
Délégation Territoriale du Cambrésis
Commune de Haussy 59289

Tableau des Servitudes d'Utilité Publique

N° 01/2013

CODE INTITULE ORIGINE GESTIONNAIRE
Date de                                                                                                    
mise à                                                    
jour

I.a -  Conservation du Patrimoine Naturel
A.4 POLICE DES EAUX                                                                                      

Servitude de protection des cours 
d'eau non domaniaux

Rivière de la Selle                                                                                 
A.P. DU 09/12/1970

D.D.T.M. SEE                                            
62, Boulevard de Belfort                       
CS 90007                                                
59042 LILLE Cedex

26/09/2003

I.b -  Conservation du Patrimoine Culturel
AC.1  MONUMENTS HISTORIQUES          

Servitudes de protection des 
monuments historiques

Motte Féodale (A.2489)                                                                
CI. M.H. DU 06/12/1978

DRAC -STAP du Nord                                
3 rue du  Lombart                                      
TSA 50043                                                
59049 - LILLE Cédex

II.a -  Utilisation de certaines ressources :  énergie

I.4 ELECTRICITE                                                                  
Servitude de protection des lignes                                                    
haute-tension

Lignes:                                                                              
AVELIN - LONNY 2x400Kv                                                                                                        
MASTAING - LONNY 400Kv     
FAMARS - SOLESMES 63 Kv             
FAMARS - LE PERIZET 63kv    

R.T.E.  Réseau Transport 
Electricité                                                                                                            
62 Rue Louis Delos                                                                              
T.S.A. 71012                            
59709 - MARCQ-en-BAROEUL                                                                    

26/09/2003

II.c Utilisation de certaines ressources : canalisations d’eau et d’assainissement
A.5 CANALISATIONS PUBLIQUES 

D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT                             
Servitude de protection des conduites

Canalisations publiques d’eau potableNOREADE                                                     
23 Avenue de la MARNE              
59290 WASQUEHAL

II.d -  Utilisation de certaines ressources :  communications
EL.7 ALIGNEMENT                                  

Servitude d'Alignement
R.D.955                                                      
Arrêté du 25/04/1895

Conseil Général                                         
Centre d'Exploitation Routière                                                        
9 Rue Jules Guesde                                                                    
59730 SOLESMES

26/09/2003

EL.11 ACCES AUX ROUTES EXPRESS 
ET DEVIATIONS 
D’AGGLOMERATIONS                                                   
Servitude d’interdiction d’accès

RD 958 sur  la totalité du territoire 
communal

Conseil Général                                         
Centre d'Exploitation Routière                                                        
9 Rue Jules Guesde                                                                    
59730 SOLESMES

T.7 RELATION AERIENNES :                                                                                                
Servitude concernant les installations 
particulières à l’extérieur des zones de 
dégagement

Commune située dans les limites d’un 
cercle de 24km centré sur les 
aérodromes de CAMBRAI-
NIERGNIES

District Aéronautique                 
NORD - PAS DE CALAIS 
AEROPORT LILLE - LESQUIN     
59814 LESQUIN

et de CAMBRAI - EPINOY Base aérienne de Cambrai 
Epinoy  Base BA 103                 
59400 CAMBRAI- EPINOY

IV.a Salubrité
INT1             CIMETIERES MILITAIRES  et 

COMMUNAL                                                                       
Protection des cimetières                          

Cimetière communal                                                      
la servitude de 100 m ne s'applique 
qu'aux cimetières transférés ou 
agrandis

Commune

Les fiches explicatives des Servitudes d'Utilité Publique peuvent être consultées en Mairie
1/1 SUCT/CelluleGVD le 02/07/2013


